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INFORMATION RELATIVE A LA SAISON 

2015/2016 DE BLACKBALL 
 
 
 

Préambule : 
 

A partir de la saison 2015/2016, la Ligue du Centre et la ligue de l'Ile de France seront 
associées grâce à une association qui s'appellera ABIFC (Association Blackball Ile de 
France Centre Val de Loire). 
Cette association gèrera tout le Blackball et aura à sa disposition 16 billards à partir de 
la Finale de Secteur 2016. 
La saison 2016/2017 se disputera dans des gymnases, avec le parc de billard des deux 
ligues, et toutes les compétitions qualificatives aux championnats de France s’y 
disputeront. 

 

Saison 2015/2016 : 
 
Seules les compétitions majeures seront réunies sous la bannière des deux ligues et se 
joueront alternativement dans une ligue puis dans l'autre. 
 
Individuelles : 
 

a) Création d’une division Régionale 1, appelée : BBMR (Blackball Master 
Régional) 
Le BBMR se déroulera à quelques points près comme le BM National et se 
déroulera le dimanche, sur 6 tournois annuels. 
Il sera composé de 32 joueurs, dont les joueurs Masters qui souhaiteront le 
disputer (8 TSA, 8 TSB et 16 NTS).  
Les joueurs inscrits s’engageront à disputer les 6 BBMR. 
L'inscription est fixée à 20 € (30 € pour les Masters) et la prime de vainqueur sera 
de 200 €. 
Les X derniers (nombre et méthode de relégation non définis à ce jour) du 
classement descendront en Régionale 2, quelque soit la ligue pour la saison 
2016/2017. 
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Seront pris en priorité dans chaque ligue : 

1) Les joueurs Masters descendant de cette division, 
2) Les joueurs les mieux classés (les 10 premiers du classement final si pas de 

Master descendant) de la saison 2014/2015. 
3) 2 joueurs pourront faire l'objet de Wild Card par ligue, si celle-ci le souhaite 

au titre du développement. 
 
Un barrage appelé BBMRP (préliminaire) commun aux deux ligues, sera disputé 
le dimanche 13 septembre 2015, à Viroflay, avec tous les joueurs désirant jouer ce 
BBMR. 
Les 4 premiers de ce tournoi de barrage seront acceptés en BBMR. 
 

b) Tous les autres joueurs (éliminés du BBMRP et ceux ne désirant pas le disputer) 
joueront en Régionale 2, voire en Régionale 3, si le nombre d’inscrits en début de 
saison oblige la CSL à créer cette R3 qui sera disputée dans la ligue de l’Ile de 
France (comme cette saison) 
Les joueurs ne seront pas obligés de participer à tous ces TR. 
Il devrait y avoir 8 TR disputés le dimanche. 
Les X premiers (nombre et méthode d’accession non définis à ce jour) du 
classement monteront en BBMR pour la saison 2016/2017. 

 
c) Les catégories Spécifiques (Féminines – Jeunes – Vétérans) seront disputées sur 

le territoire de la LBIF (Comme la saison écoulée), en fonction des salles, du 
nombre de billards, et du nombre d’inscrits. 

 
 
Équipe : 
 

a) Création d’une division Interrégionale appelée DN3. (Division Nationale 3) 
Cette DN3 se déroulera sous formule championnat le samedi après-midi du même 
WE et dans la même salle que les BMR. 
Elle sera composée de 8 équipes. 
Les équipes s’engageront à disputer toutes les journées de championnat. 
Des primes (non définies à ce jour) pourront être distribuées en fin de saison grâce 
aux inscriptions de début de saison (non définies à ce jour). 
Sont prises en priorité dans chaque ligue : 
1) Les deux premières équipes du classement régional de chaque ligue de la 

saison 2014/2015 (finale de secteur, soit LA QUEUE LEZ YVELINES 2 et 
ARGENTEUIL 1). 

2) Un barrage appelé DN3P (préliminaire) commun aux deux ligues, sera disputé 
le samedi après-midi 12 septembre 2015 à Viroflay, avec toutes les équipes 
désirant jouer ce championnat DN3. 

3) Les 4 premières de ce tournoi de barrage seront acceptées en DN3. 
 
Les X dernières (nombre et méthode de relégation non définis à ce jour) du 
classement descendront en Régionale 1. 
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b) Toutes les autres équipes (éliminées du DN3P et celles ne désirant pas le disputer) 

joueront en Régionale 1, voire en Régionale 2, si le nombre d’équipes inscrites en 
début de saison oblige la LBIF à créer cette R2. 
Les équipes s’engageront à disputer le championnat complet (comme la saison 
écoulée). 
 
Les X premières (nombre et méthode de d’accession non définis à ce jour) du 
classement monteront en DN3. 
 
 

Barrage Secteur et Finale de Secteur : 
 

1) La Finale de Secteur se jouera le WE des 13, 14 et 15 mai 2016, dans un 
gymnase avec 16 billards. 
On étudie la possibilité avec la ligue d’auvergne de jumeler les finales de 
secteurs Centre et IDF, en mutualisant les places de chaque secteur. 
Comme la saison 2014/2015, les barrages seront disputés dans le même WE. 
Probablement, les Barrages Secteurs se disputeront le samedi matin. 
Les Individuelles Spécifiques (Féminines, Benjamins (U14), Juniors (U18), 
Espoirs (U23), Vétérans). 

2) Le nombre de qualifiés et les moyens de qualification pour la Finale de Secteur 
seront déterminés en début de saison par chaque ligue. 

 
Conclusion : 

 
Un code sportif régional ou interrégional, ainsi qu’un dossier d’inscription seront 
rédigés dans les prochaines semaines, définissant les règles énoncées ci-dessus, plus 
précisément. 
Il vous faut d’ores et déjà savoir si parmi les 10 premiers du classement, vos joueurs 
souhaitent participer à ce BBMR, car dès réception du dossier il vous faudra le renvoyer 
avec les chèques correspondant. 
Toute réception hors délais ne sera pas acceptée. 
 
Les 10 qualifiés : EMONET Aurélien, POULARD Christophe, MUGNIER Jean 
Christophe, JACQUOT Alexis, PINTO Carlos, THERAULT Franck, OMARI Idriss, 
TANCREZ Olivier, TOME Toni, AUBERT Sylvain (1er NR2). 
 
Les premiers remplaçants, si renonciation : LALANDE Patrice (11ème NR1), 
BALLIHAUT Christophe (12ème NR1), REY Bruno (13ème NR1), ERHARD Françoise 
(14ème NR1), RASOLOFONDRAIBE Andriantoky (15ème NR1), HU Zhenyuan (16ème 
NR1), DEPIERRE Nicolas (10ème NR1), GENDRON Nicolas (2ème NR2), GUILHEM 
Johann (3ème NR2), COSTENTIN Julie (4ème NR2).  
 
 

Fait à Guyancourt, le 05 juin 2015 
 
Olivier TANCREZ 
Vice-Président et trésorier de la LBIF 
Responsable sportif BLACKBALL. 


